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COMMUNIQUÉ

31 mars 2009 

AIDE AUX PERSONNES ÂGÉES :

L’ÉTAT DOIT ENTENDRE LA SOCIÉTÉ

Ce matin, V. LETARD, Secrétaire d’Etat, annonçait sous couvert de crise économique comment l’Etat allait diminuer les moyens de 500 établissements pour personnes âgées.

Elle n’évoquait pas tous les autres établissements et services à domicile qui allaient aussi voir leurs moyens diminuer (donc leur nombre de personnels) du fait d’une augmentation des budgets inférieure à la hausse des salaires et des prix.

Pire que cela, au même moment on apprenait au Conseil de la CNSA (Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie) que l’Etat avait empêché de dépenser 560 millions de crédits existant dans les budgets de la Caisse.

Pire encore, l’ensemble des membres du Conseil (personnes âgées et handicapées, familles, professionnels, employeurs (UPA-CGPME), syndicats et Départements) ont demandé l’affectation d’une partie de ces 540 millions de crédits non dépensés à ces établissements et services pour éviter ces baisses de moyens.

L’Etat, qui a la majorité à lui seul, s’y est opposé montrant son cynisme et son incohérence.

Pire enfin, l’Etat contre l’ensemble des autres représentants, a décidé de continuer les détournements des crédits issus de la suppression du jour férié, en faisant supporter financièrement à la Caisse des engagements pris par lui dans les Contrats de Plan Etat – Régions et l’aide aux activités Handi-Sport.

L’AD-PA demande donc d’urgence au nouveau Ministre B. HORTEFEUX, au Premier Ministre et au Président de la République d’engager les arbitrages nécessaires, afin que tous les crédits votés par le Parlement, pour les personnes âgées et  handicapées, soient effectivement dépensés et que les concertations indispensables soient engagées afin de mettre en place réellement les engagements du Plan Solidarité Grand Age.

